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La France et l’Allemagne ont
beaucoup en commun sur le
plan économique. Chaque pays
est pour l’autre le principal par-
tenaire commercial : la France
représente 10 % des exporta-
tions de biens manufacturés al-
lemandes et l’Allemagne 14,5 %
des exportations françaises. Ce
sont aussi deux pays dont les
performances économiques ré-
centes ont été similaires : crois-
sance faible, taux de chômage
élevé, dette publique en hausse
et ralentissement des gains de
productivité. Face à ces résul-
tats décevants, il est intéressant
d’entreprendre des comparai-
sons internationales et souli-
gner les différences qui subsis-
tent entre les deux pays.

I Des performances économiques
décevantes

L’Allemagne et la France res-
tent, respectivement, les troi-
sième et sixième puissances
économiques dans le monde :
elles représentent, à elles
seules, 7,4 % du PIB mondial,
soit environ un tiers du PIB de
l’Union européenne. Si la
France et l’Allemagne disposent
d’un revenu par habitant supé-
rieur à la moyenne européenne
et dont le niveau reste enviable
par comparaison à des pays
émergents comme la Chine,
l’écart s’est agrandi au cours
des quinze dernières années
avec les États-Unis. Le retard
accumulé par la France et l’Alle-
magne est dû à de faibles per-
formances de croissance au
cours des quinze dernières an-
nées. Entre 1992 et 2006, la
croissance américaine a été de

Cette spécialisation permet à
l’Allemagne de bénéficier à
plein du développement indus-
triel des pays émergents.

Des défis communs à relever
Dans la compétition mondiale,
la France et l’Allemagne ont des
défis communs à relever pour
redynamiser leurs économies.
Il s’agit, en particulier, de re-
trouver une croissance de la
productivité plus rapide que
celle de la dernière décennie.
Dans la compétition mondiale,
le capital humain est un enjeu
déterminant. Avoir une main-
d’œuvre bien formée est cru-
cial et les pays européens ont
accumulé dans ce domaine un
retard très important par rap-
port aux États-Unis. Pour favo-
riser l’innovation et les gains de
productivité et de croissance
qui l’accompagne, il importe
d’avoir une recherche active et
exploitée commercialement.
La France et l’Allemagne se
comportent mieux que la
moyenne européenne dans ce
domaine, mais n’ont pas encore
rattrapé leur retard sur les
États-Unis et le Japon. Les dé-
penses de R & D restent éloi-
gnées de l’objectif de 3 % du
PIB fixé à Lisbonne et les ex-
portations de haute technolo-
gie demeurent relativement
peu importantes. Par contre
l’’Allemagne est bien plus per-
formante que la France dans le
dépôt de brevets.

3,1 % en moyenne annuelle
contre 1,9 % en France et 1,5 %
en Allemagne.
L’assainissement des finances
publiques est devenu une prio-
rité en Allemagne et en France :
la dette y dépasse désormais
largement l’objectif d’une dette
publique inférieure à 60 % du
PIB. L’augmentation de la dette
dans les deux pays vient de dé-
ficits répétés au fil des années,
lesquels soulignent une mau-
vaise utilisation de la politique
budgétaire. L’Allemagne est
néanmoins revenue à l’équi-
libre budgétaire, tandis que la
France a présenté en 2007 un
déficit budgétaire représentant
2,7 % du PIB.
L’Allemagne et la France sont
caractérisées par un niveau de
chômage particulièrement
élevé, supérieur à la moyenne
européenne et, surtout, au ni-
veau de chômage américain. Le
chômage y est en outre d’une
durée particulièrement longue.
40 % des chômeurs français et
52,4 % des chômeurs alle-
mands retrouvent un emploi
après plus de douze mois sans
travail, soit une proportion très
supérieure à celle observée
dans les pays où la flexibilité du
travail est plus importante. La
France se signale également
par un taux de chômage des
jeunes élevé.
Le taux d’emploi est plus élevé
en Allemagne qu’en France,
mais reste, dans les deux cas,
éloigné des performances des
États-Unis ou du Japon. Ceci
vient du fait que l’emploi des
jeunes et des seniors est trop
peu développé et encouragé,
particulièrement en France.

Des réformes sont nécessaires,
notamment pour favoriser
l’embauche des travailleurs les
moins productifs et faire croître
le niveau de qualification de la
population.

L’Allemagne plus compétitive ?
Les deux pays sont respective-
ment le 1er et le 5e exportateurs
de biens manufacturés dans le
monde, le 3e et le 4e exporta-
teurs de services. Les chiffres
du commerce extérieur mon-
trent que l’Allemagne tire
mieux son épingle du jeu que la
France dans le commerce mon-
dial. L’Allemagne se positionne
beaucoup mieux que la France
dans les indicateurs synthé-
tiques en matière de compétiti-
vité. En outre, la compétitivité-
prix et la compétitivité-coût de
la France se sont dégradées de-
puis 1999, année du lancement
de l’euro, alors qu’elles se sont
améliorées en Allemagne. L’Al-
lemagne a fait un effort impor-
tant en réduisant le coût du tra-
vail, ce qui a supposé un effort
important de la part des sala-
riés. Ceci a donné un coup de
fouet à la compétitivité exté-
rieure de l’Allemagne, mais a
freiné la demande intérieure
contribuant, en partie, au ralen-
tissement de la croissance alle-
mande. Une autre raison, sou-
vent évoquée, de la supériorité
commerciale de l’Allemagne
est sa spécialisation productive.
Si l’industrie automobile arrive
en tête dans les deux cas, l’Alle-
magne s’est spécialisée dans
des industries d’équipement et
de transformation, alors que la
France fait la part belle au tou-
risme ou à l’agroalimentaire.

Économies française et allemande :
comparaison et défis communs
France-Allemagne, le couple fondateur de l’Europe. un demi siècle plus tard où en est-on ? 

La France et
l’Allemagne sont,
toutes deux, confron-
tées au défi du
vieillissement de leur
population, même si la
seconde est plus expo-
sée en raison de la
faiblesse de son indice
de fécondité. Le vieillis-
sement pèse sur les
comptes sociaux et sur
la croissance poten-
tielle en réduisant la
part de la population
active dans la popula-
tion totale. Dans ce
contexte, il faut réussir
à retarder l’âge moyen
de sortie du marché du
travail et contenir les
dépenses de pension.
C’est toute la problé-
matique du seuil des
départs en retraite qui
se pose.

CITE  71 
C’est sous le signe du
développement durable
que se tiendra Cité 71
au parc des expositions
de Mâcon, les 25 et 26
septembre 2008. Initié
par Saône-et-Loire
Partenaires, dont la CCI
71 est membre, avec le
soutien du Conseil
général, de
l'Association des Maires
de S&L et de l'Union des
Maires des Communes
Rurales 71, Cité 71 orga-
nisé par JBC
Communication est un

salon de proximité qui
s'adresse tout particu-
lièrement aux élus
communaux, intercom-
munaux et
départementaux, ainsi
qu'aux techniciens et
fonctionnaires territo-
riaux.
Cité 71 donne l'opportu-
nité aux élus et
décideurs territoriaux
de rencontrer leurs
fournisseurs et presta-
taires de services,
entreprises du secteur
public et privé, institu-
tions et organismes du

département et de la
région à même de leur
proposer une offre de
biens et de services très
large.
Saône-et-Loire
Partenaires animera
une conférence sur le
thème "Comment
concilier développe-
ment durable,
développement écono-
mique et
développement du
territoire".
La CCI 71 exposera
notamment les actions
qu'elle mène auprès

des entreprises en
faveur du développe-
ment durable.

Contact : Rémi Jouanneau
Tél. 03 85 21 53 04 
r.jouanneau@cci71.fr 

ORG-INFORUM À
CHALON
Comme tous les deux
ans Org’Infor propose à
ses clients « l’Org-
Inforum » u point de
rencontre étalé sur une
journée et qui permet à
chacun de découvrir les
dernières solutions

informatiques pour l’en-
treprise. 
C’est aussi l’occasion de
rencontrer les fournis-
seurs, les éditeurs de
logiciels et les construc-
teurs et de dialoguer sur
les petits problèmes du
quotidien.   années
l’équipe d’Org-Infor a
fait preuve de son
savoir-faire, aujourd’hui
les chalonnais sont les
leaders bourguignons
en ce domaine.
5e Org-Inforum le 25

septembre prochain dans les

salons d’Ibis Europe à Chalon 

ECO-MEETING 
DU MEDEF
Créer et développer ses
réseaux est un enjeu
incontournable pour la
performance des entre-
prises. 
Le Medef Saône-et-
Loire, reprend
l’organisation de ses
«éco-meetings», avec
les décideurs socio-
économiques du
département. 
Le prochain  rendez-
vous aura lieu le 25
septembre  dans le
bassin de la Bresse.

PROCHAINEMENT EN SAÔNE-ET-LOIRE

CChhaaqquuee  sseemmaaiinnee,,  dduurraanntt
ttoouuttee  llaa  ppéérriiooddee  ddee  llaa
pprrééssiiddeennccee  ffrraannççaaiissee  ddee
ll’’UUnniioonn  EEuurrooppééeennnnee,,  llaa
FFoonnddaattiioonn  RRoobbeerrtt  SScchhuummaann
pprrooppoossee  àà  nnooss  lleecctteeuurrss,,  aauu
ffiill  dd’’uunn  ppaarrtteennaarriiaatt,,  ddee
rrééfflléécchhiirr  ssuurr  lleess  ggrraannddss
tthhèèmmeess  qquuii  aaggiitteenntt  llaa
ssoocciiééttéé..  OOnn  ppeeuutt  ccoonnssuulltteerr
llee  ssiittee  IInntteerrnneett  àà  ll’’aaddrreessssee ::
wwwwww..rroobbeerrtt--sscchhuummaann..eeuu


